
Ombrières agrivoltaïques  sur la commune de LE GRAND SERRE (26530) d'une puissance de 662 kWc. 
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30° Installation d'ombrières agrivoltaïques d'une puissance égale ou supérieure à 300 
kWc et inférieure à 1000 kWc

Construction d'ombrières agrivoltaïques d'une puissance de 662 kWc sur la commune de LE GRAND SERRE (26)
Le projet s’implante sur une parcelle à vocation agricole, actuellement exploitée dans le cadre d’une activité avicole 
en plein air déjà existante. Cette activité est déclarée au RPG et rattachée à une exploitation agricole active. Le 
projet vise à moderniser l’exploitation avicole en y intégrant des ombrières photovoltaïques permettant à la fois la 
production d’énergie renouvelable et l’amélioration des conditions d’élevage.
Les ombrières auront pour rôle de protéger les volailles du rayonnement solaire excessif, des intempéries et des 
prédateurs aériens, tout en maintenant la pleine accessibilité de la parcelle pour l’éleveur. Elles seront constituées 
de structures espacées entre elles, reposant sur des fondations enfoncées dans le sol sans surface 
imperméabilisée. L’aménagement n’implique pas de création de voies d’accès nouvelles ou de plateformes 
imperméables.
Un local technique d’environ 20 m² accueillera le poste de livraison électrique. L’emprise clôturée du projet est 
estimée à environ 0,6 ha, pour un linéaire de clôture d’environ 360 m, en cohérence avec l’exploitation avicole 
actuelle.

L’objectif principal du projet est de moderniser une exploitation avicole existante par l’installation d’ombrières 
photovoltaïques, apportant une protection efficace aux volailles contre le soleil, les intempéries et les prédateurs, 
tout en maintenant une activité agricole durable en plein air.

Ce projet s’inscrit dans une démarche d’agrivoltaïsme fonctionnel, en conciliant production agricole et production 
d’énergie renouvelable sur un même site. Il contribue ainsi à la résilience de l’exploitation face aux aléas 
climatiques, tout en participant à la transition énergétique du territoire.

La production annuelle d’électricité renouvelable est estimée à environ 900 MWh, injectée sur le réseau local via 
une ligne HTA à proximité.



La durée du chantier est estimée entre 3 et 5 mois. 

1ère étape : Préparation du terrain. Il n'y aura pas de terrassement

2ème étape : mise en place du réseau électrique - ouverture des tranchées et dépose des câbles à environ 50 cm 
de profondeur. 

3ème étape : installation des ombrières et des modules photovoltaïques. Les panneaux seront vissés sur les 
structures avec un espacement de 2 cm pour permettre l'écoulement des eaux de pluies. 

4ème étape : installation du poste de livraison, câblage et raccordement électrique. 

La centrale photovoltaïque est prévue pour être exploitée pendant une durée de 30 ans.

Elle sera exploitée via un suivi à distance, complété par trois à quatre interventions annuelles sur site dans le cadre 
d’une maintenance préventive, réalisées sans perturbation de l’élevage.

L’entretien de la végétation sous les ombrières sera assuré naturellement par le passage des volailles en plein air, 
déjà présentes sur l’exploitation. Aucune activité pastorale supplémentaire ne sera nécessaire. En complément, une 
fauche mécanique ponctuelle pourra être réalisée si besoin, à l’aide d’un tracteur tondeuse.

En fin d’exploitation, les installations seront intégralement démontées, les fondations retirées, et la parcelle restituée 
à son usage agricole initial, conformément aux engagements pris.

Déclaration préalable (DP)



Emprise clôturée.
Longueur de clôture
Puissance de la centrale
Nombres d'ombrières
Surface par ombrière

0,6 ha
360 m
662 kWc
36
82m²
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Plan local d'urbanisme applicable. Projet situé en zone Agricole (A).



Projet situé au sein de la ZNIEFF Type 2 "CHAMBARANS"

ZNIEFF type 1 "Plateau de Chambaran" à 50m du projet
ZNIEFF type 1 "Cours superieur de la rivière Galaure" à 50m du projet



Le parc photovoltaïque n'engendrera pas de nuisances sonores 
supplémentaires. 

Aucun bien Unesco à au moins 7 km de la zone d'étude (Palais Idéal 
du Facteur Cheval, à Hauterives)

Pas de zones humides sur le site selon le zonage du PLU de la 
commune et l'inventaire départemental. 

Pas de Plan de prévention risque sur la commune.  
Pas de mouvement de terrain, cavités souterraines, ou risque retrait 
gonflement argile présent sur le site. 

En dehors d'une zone de captage.

L’église Saint-Mamert et Les Halles médiévales sont à 2kms du projet.



En dehors d’une zone Natura 2000, les plus proches sont :

- "Étangs, landes, vallons tourbeux humides et ruisseaux à écrevisses 
de Chambaran" à une distance de 1.8kms

Aucun prélèvement d'eau n'est prévu en phase de construction ou en 
phase d'exploitation de la centrale photovoltaïque au sol. 

Aucun drainages ni modification des masses d'eau souterraines n'est 
prévue.  
 
Le projet de parc solaire ne modifiera pas les conditions 
d'écoulement et d'infiltration des eaux. Les panneaux seront espacés 
entre eux de 2 cm permettant aux eaux pluviales de continuer à 
s'infiltrer naturellement dans les sols des parcelles. 

Les seuls travaux de décaissement concernent le poste de livraison 
et la tranchée de passage des câbles. 

Aucun matériaux ne seront extraits du site. 



Le projet n'a pas besoin d'alimentation en eau potable ou 
d'assainissement. 

Le projet s’implante en zone agricole exploitée, sans destruction 
d’habitats naturels, de haies, ni d’éléments boisés.
Le projet n’est pas localisé dans un corridor écologique ni dans un 
réservoir de biodiversité du SRCE.
Il s’agit d’un projet à faible impact environnemental, sans 
imperméabilisation ni artificialisation significative, qui s’intègre dans 
une logique de maintien et d’adaptation d’une activité agricole 
existante.

Au regard de l'éloignement du projet vis-à-vis du site Natura 2000 et 
de l'absence de lien écologique entre ceux-ci, aucune incidence à 
prévoir.

Le projet photovoltaïque n'engendrerait pas d'impacts 
supplémentaires sur une espèce ou un habitat inscrit au formulaire 
standard de données du site. 

Le projet s’implante sur un espace à vocation agricole, actuellement 
utilisé pour une activité d’élevage avicole en plein air. 
Les structures photovoltaïques prennent la forme d’ombrières 
agricoles, installées sur pieux vissés sans dalle béton, et n’entravent 
en rien l’usage agricole de la parcelle. Aucune voie d’accès 
imperméabilisée ni bâtiment permanent supplémentaire ne sont 
créés.



Seulement en phase chantier, le trafic se limitera à la livraison des 
engins et du matériel (structures, modules, poste de livraison, 
équipements électriques).

Durant la phase chantier, des émissions sonores typiques des 
chantiers de BTP seront présentes. En dehors de cette phase, les 
sources de bruits sont non significatives. 



Le terrain est intégré dans un environnement agricole et le projet 
n’introduit aucune rupture d’échelle. Les ombrières agricoles sont de 
hauteur modérée et leur insertion respecte le caractère du paysage 
local.

Ainsi, aucune atteinte significative au patrimoine architectural, 
culturel, archéologique ou paysager n’est anticipée.

Le projet n’entraîne aucun changement de destination du sol, ni de 
remise en cause de l’usage agricole.
Aucun impact n’est prévu sur les autres usages du territoire 
(urbanisme, forêt, voirie, etc.), et le projet s’inscrit pleinement dans le 
cadre d’un usage mixte agricole-énergétique réversible et 
respectueux des équilibres locaux.



Des passages pour la petite faune terrestre seront aménagés dans la clôture, à raison d’au moins 2 ouvertures par 
façade, selon les recommandations de l’OFB.Leur entretien sera assuré pendant toute la phase d’exploitation, avec 
vérification annuelle.

Aucun équipement émetteur de bruit permanent (type transformateur aérien ou ventilation active) ne sera installé.
Le poste de livraison est isolé et raccordé en souterrain à la ligne HTA existante, sans bruit notable à l’échelle du 
voisinage.

L'éleveur avicole est en place, assurant un entretien naturel par les volailles. En complément, une fauche 
mécanique ponctuelle pourra être réalisée si nécessaire.



Considérant que le projet s’implante en zone agricole déjà exploitée, sans artificialisation significative,n’engendre 
aucun impact notable sur les espèces ou habitats protégés, malgré sa localisation dans une ZNIEFF de type 2,est 
situé à 1,8 km du site Natura 2000 le plus proche, sans lien écologique ou hydrologique direct,n’entraîne aucune 
atteinte au patrimoine, ni modification des continuités écologiques,et reste de dimension modeste (662 kWc), sans 
imperméabilisation du sol ni nuisance notable,nous estimons que le projet ne justifie pas la réalisation d’une étude 
d’impact environnemental, et peut être dispensé d’évaluation environnementale au titre de l’examen au cas par cas.
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